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Société dôÉconomie Mixte 
 
TLE 
Taxe Locale dôÉquipement 
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GLOSSAIRE 

 
Chemin de défruitement 
Voie parallèle à lôaxe structurant qui permet de 
desservir les jardins et vergers situés à lôarrière 
des parcelles. 
 
Commune satellite 
Commune proche et dépendante dôun pôle plus 
important dôemplois et de services. 
 
Commandement 
Différence dôaltitude entre le plateau et le fond 
de vallée. 
 
Cuesta 
Nom espagnol de « côte ». Forme 
dissymétrique constituée dôun côté par un talus 
à profil concave, en pente raide et de lôautre, par 
un plateau doucement incliné en sens inverse. 
Fréquent aux bordures de bassins 
sédimentaires peu déformés. 
 
Décohabitation 
Cessation de cohabitation entre parents et 
enfants. 
 
Ecosystème naturel 
Ensemble formé par une association ou 
communauté dôêtres vivants (biocénose) et son 
environnement géologique, pédologique et 
atmosphérique (biotope). 
 
Ecosystème urbain 
Notion dôécosystème qui peut être utilisé pour la 
ville : écosystème créé pour les personnes mais 
contrairement à la définition celui-ci nôest pas 
autosuffisant. La ville a besoin de sources 
extérieures, de matières et dôénergie. 
 
Entomofaune 
Partie de la faune constituée par les insectes 
qui comprend les aptérygotes, qui se 
caractérisent par lôabsence dôailes, et les 
ptérygotes.  
 
Étalement urbain 
Phénomène de développement des surfaces 
urbanisées en périphérie des villes. Synonyme 
de périurbanisation.  
 
 

Ilot 
Unité de découpage urbain délimité par des 
espaces publics (voirie, place, parcé). 
 
Isochrone 
Courbe géométrique délimitant les points 
accessibles par un véhicule en un temps donné. 
 
Ligne de crête 
Tracé reliant les points les plus hauts du relief 
et qui permet le partage des eaux. 
 
Mitage urbain 
Phénomène insidieux marqué par lôimplantation 
dôédifices dispersés dans un paysage naturel. 
Conséquence de lôétalement urbain. 
 
Périurbanisation 
Urbanisation autour de la ville. Synonyme 
dôétalement urbain. 
 
Point de vue 
Endroit dôoù lôon jouit dôune vue étendue sur un 
paysage. 
 
Remembrement agricole 
Opération dôaménagement foncier rural qui 
consiste à regrouper des terres agricoles 
appartenant à un ou plusieurs propriétaires 
divisées en de nombreuses parcelles 
dispersées, afin dôaugmenter la superficie des 
propriétés agricoles, améliorer leurs 
configurations et réduire les distances par 
rapport à lôexploitation. 
 
Réseau viaire 
Ensemble du maillage de voirie public, ouvert à 
la circulation automobile ou limité au 
cheminement doux. 
 
Ripisylve 
Formation végétale et arborée en bordure de 
cours dôeau, qui joue un rôle de transition entre 
le milieu terrestre et le milieu aquatique. 
 
Sociotope  
Espace déterminé qui présente des 
caractéristiques homogènes au regard de ses 
valeurs dôusage et ses significations sociales. 
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Le PLU définit de façon précise le droit des sols applicable à chaque terrain. 
 
 
 
 
Objectifs : 
 
1- la planification : il permet dôorganiser et de maîtriser lôutilisation de lôespace, prévoit les interventions 
futures en définissant clairement les règles dôutilisation et dôoccupation du sol. Cette planification offre 
la possibilité dôéquilibrer lôorganisation du cadre de vie et de prévoir les équipements adéquats aux 
besoins de la commune. 
 
2- la protection : il est lôoccasion dôétudier les problèmes liés à lôenvironnement naturel et urbain, il 
garantit la pérennité des exploitations agricoles, la sauvegarde des sites et la préservation dôéléments 
naturels et urbains remarquables. 
 
3- la gestion : il permet aux maires de gérer les occupations du sol (constructions, dépôts, 
stationnement...) sur la commune et devient indispensable aux communes qui souhaitent maîtriser leur 
développement en présentant lôavantage dôune garantie juridique.  
 
 
 
 
Contenu :  
 
Å le rapport de pr®sentation : il sôagit dôun état des lieux, dôun diagnostic au titre notamment de la 
population, de la structure de lôhabitat, de lôétat de lôenvironnementé 
 

Tout document dôurbanisme est sujet à évaluation environnementale (Article R104-12 du code de 
lôurbanisme) : lôévaluation environnementale est annexée au présent document.  

 
 
Å le Projet dôAménagement et de Développement Durables (PADD) : il exprime le projet communal 
et les priorités dôaction en définissant les orientations générales dôaménagement et dôurbanisme 
retenues pour lôensemble de la commune.  
Il peut comporter des orientations dôaménagement relatives à des quartiers ou à des secteurs à mettre 
en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager. 
En cohérence avec le PADD, ces orientations peuvent prévoir les opérations dôaménagement à mettre 
en îuvre : valoriser lôenvironnement, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre 
lôinsalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune. 
Ces opérations peuvent prendre la forme de schémas dôaménagement et préciser les principales 
caractéristiques des voies et espaces publics 
 
Å le plan de zonage : il permet de localiser les zones du PLU : 

- zones U :  « urbaines » : elles sont urbanisables immédiatement, 
- zones AU : « à urbaniser » : elles sont constructibles dès lôapprobation du PLU si elles sont 

viabilisées et si le PLU organise lôaménagement de la zone, ou à plus long terme, avec nécessité de 
modifier ou de réviser le document, 

- zones A :  « agricoles » : elles protègent le potentiel agronomique des sols, 
- zones N :  « naturelles et forestières » : elles protègent et valorisent les ressources naturelles. 

Les secteurs à protections particulières peuvent être également délimités (espaces boisés classés...), 
ainsi que les emplacements réservés pour les équipements futurs, le tracé et les caractéristiques des 
voies. 
 
Å le r¯glement : à chaque zone du PLU correspond un règlement qui peut contenir jusquôà 14 articles 
répondant à 3 questions : Quôest-ce qui est autorisé ? Quelles sont les conditions à respecter ? Quelle 
surface de plancher est-il possible de construire ? 
 
Å les annexes : servitudes dôutilité publique, liste des opérations déclarées dôutilité publique, notice 
technique accompagnée du plan des réseaux (eau, assainissement, élimination des déchets) ... 
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Objectifs de lôévaluation environnementale : 
 
La directive européenne du 27 juin 2001 sôinscrit dans lôobjectif dôintégrer lôenvironnement et le 
développement durable dans les politiques de planification. Elle impose une procédure dôévaluation 
environnementale systématique et complète pour certains documents dôurbanisme.  
 
Lôévaluation environnementale dôun plan ou dôun plan/programme consiste à intégrer les enjeux 
environnementaux et sanitaires tout au long de la préparation dôun projet, plan ou dôun programme et 
du processus décisionnel qui lôaccompagne. Il sôagit dôune aide à la décision. Elle a pour objectif de 
sôassurer de la pertinence des choix effectués en appréciant de façon prévisionnelle les incidences 
positifs et négatifs sur lôenvironnement et en vérifiant la cohérence du PLU avec les différents 
documents. A noter que lôévaluation environnementale doit traiter toutes les thématiques de 
lôenvironnement au sens large du terme côest-à-dire le paysage, le patrimoine, les risques naturels, les 
ressources en eau, les milieux naturels, la biodiversit®, le sol, la sant®, la qualit® de vieé 
 
Elle rend compte des effets prévisibles et permet dôanalyser et de justifier les choix retenus au regard 
des enjeux identifiés. Elle vise ainsi à prévenir les dommages, ce qui sôavère en général moins coûteux 
que de gérer ceux-ci une fois survenus. Elle participe également à la bonne information du public et des 
autorités compétentes. 
 
 
 
Contenu de lôévaluation environnementale : 
 
Lorsque le Plan Local dôUrbanisme doit faire lôobjet dôune évaluation environnementale conformément 
aux articles L.104-1 du Code de lôUrbanisme (anciennement L.121-10 et suivants) et R.104-8 et 9, « le 
rapport de présentation : 
 

1° Décrit lôarticulation du plan avec les autres documents dôurbanisme et les plans ou 
programmes mentionnés à lôarticle L.122-4 du code de lôenvironnement avec lesquels il doit être 
compatible ou quôil doit prendre en compte ; 
2° Analyse les perspectives dôévolution de lôétat initial de lôenvironnement en exposant, 
notamment, les caractéristiques des zones susceptibles dôêtre touchées de manière notable par 
la mise en îuvre du plan ; 
3° Expose les conséquences éventuelles de lôadoption du plan sur la protection des zones 
revêtant une importance particulière pour lôenvironnement, en particulier lôévaluation des 
incidences Natura 2000 mentionnée à lôarticle L.414-4 du code de lôenvironnement ; 
4° Explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa de lôarticle L.151-4 au regard 
notamment des objectifs de protection de lôenvironnement établis au niveau international, 
communautaire ou national, ainsi que les raisons qui justifient le choix opéré au regard des 
solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ dôapplication 
géographique du plan ; 
5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, sôil y a lieu, 
les cons®quences dommageables de la mise en îuvre du plan sur lôenvironnement ; 
6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour lôanalyse des résultats de 
lôapplication du plan mentionnée à lôarticle L.153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de 
lôapplication des dispositions relatives à lôhabitat prévu à lôarticle L.153-29. Ils doivent permettre 
notamment de suivre les effets du plan sur lôenvironnement afin dôidentifier, le cas échéant, à 
un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures 
appropriées ; 
7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la 
manière dont lôévaluation a été effectuée. 

 
Le rapport de présentation au titre de lôévaluation environnementale est proportionné à lôimportance du 
Plan Local dôUrbanisme, aux effets de sa mise en îuvre ainsi quôaux enjeux environnementaux de la 
zone considérée.  
 
Extrait de lôarticle R.151-3 (anciennement R.123-2-1) du Code de lôUrbanisme. 
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1- Présentation générale 
 

 
1.1- Fiche dôidentité communale 

 

Département Meurthe-et-Moselle 

Arrondissement Briey 

 
Canton 
 

Villerupt depuis 2015 

Communes limitrophes 

Redange  
Thil 
Tiercelet 
Villers-La-Montagne 
Haucourt-Moulaine 
Herserange 
Saulnes 
Differdange (Luxembourg) 

Démographie  3 925 habitants en 2023 

Superficie 15,37 km² 

 
Densité de population 
 

255 hab/km² 
(NB : 139 hab/km² en Meurthe-et-Moselle) 

Communauté de Communes 

 

Appartenance au Grand Longwy Agglomération (GLA) qui 
comprend 21 communes et compte 63 191 habitants (source : 
GLA) 
 

Urbanisme règlementaire communal Plan Local dôUrbanisme (PLU) approuvé le 03/04/2019 

Urbanisme règlementaire  
supra communal 

 

Schéma de Cohérence Territoriale Nord Meurthe-et-Mosellan 
(SCoT Nord 54) dont la première révision a été approuvée le 
25/02/2026 
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1.2- Stratégie territoriale 

 
HUSSIGNY-GODBRANGE est une ville située au nord de la Meurthe-et-Moselle,               
à la frontière luxembourgeoise. HUSSIGNY-GODBRANGE est donc lôune des 
communes de France à possèder une limite administrative avec un autre pays. La 
commune se situe dans la première couronne de Longwy, située à 12 km, ainsi que 
dans la seconde couronne de Thionville (36 km) et de Luxembourg Ville (33 km). 
La situation géographique de la commune est donc assez intéressante avec une 
frontière dynamique proche et un bassin dôemplois influent. 

 
 
La commune fait également partie de lôAssociation Transfrontalière de 
lôAgglomération du Pôle Européen de Développement qui regroupe 4 communes 
belges, 3 luxembourgeoises et 18 françaises. 
 
HUSSIGNY-GODBRANGE bénéficie de la proximité de plusieurs pôles dôemplois, 
notamment le bassin dôemplois luxembourgeois.  
 
Située sur lôun des lieux les plus hauts du plateau lorrain, le Pays-Haut, la commune 
présente une altitude dôenviron 410 m. Cette dernière est située sur un plateau incisé 
par deux vallées à fort commandement creusées par des cours dôeau, un au nord de 
la commune, le ruisseau de la Côte Rouge et un au sud, la Moulaine. Le village se 
situe à lôest du territoire communal, en bordure du ruisseau de la Côte Rouge. 
 
Une partie assez importante de la commune est recouverte par la forêt, les espaces 
boisés occupant plus de la moitié du territoire. Les espaces agricoles sont 
majoritairement couverts de plantations de maïs, de blé, de colza et dôorge. 
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2- Structure socio-économique de la commune 
 

 
 
2.1- Population 

 

 
a) Évolution générale 

 
On compte 3 925 habitants en 2023 à HUSSIGNY-GODBRANGE.   
 
La commune a subi une évolution 
particulière en ce qui concerne sa 
population. Entre la deuxième moitié 
du XXème siècle et la fin des années 
80, la population de la commune nôa 
cessé de diminuer. La commune a 
perdu près de 700 habitants en moins 
de 30 ans, soit près de 20% de sa 
population. Cette baisse est en partie 
due à la forte désindustrialisation qui 
a touché le nord de la Lorraine 
pendant les années 70-80. Après une 
très légère stagnation, la population 
remonte progressivement jusquôà 
aujourdôhui, pour atteindre et 
dépasser son niveau de 1968.  
 
Le solde migratoire est négatif entre 1968 et 1990 et il redevient positif sur la 
période 1990-2013. Cela est dû aux campagnes de reconversion mises en place 
pour relancer les régions anciennement en crise.  
 
A cela sôajoute le phénomène de périurbanisation qui commence dans les 
années 90 avec une fuite des citadins vers les villes moins peuplées, plus calmes 
et surtout où la pression foncière est plus faible. Ainsi, de par sa localisation 
géographique, la commune a énormément attiré, continue dôêtre attrayante et ne 
cesse de gagner des habitants depuis une vingtaine dôannées. 
 
Au total, entre 1990 et 2020, la commune a gagné 1 033 habitants, dépassant 
sa population dôavant crise. 
 

Comparatif à lôéchelle de lôaire urbaine : 

 
 
Lôévolution de la population de la commune dôHUSSIGNY-GODBRANGE et de 
lôarrondissement du Val-de-Briey sont légèrement différentes. Effectivement les 
deux entités sont fortement touchées par la crise industrielle des années 70-80, 
néanmoins HUSSIGNY-GODBRANGE se remet beaucoup plus vite de cette 
crise que lôarrondissement entier. Au niveau de ce dernier, la population ne ré-
augmentera quôà partir de la période 1999-2009, et cette augmentation est assez 
faible. Alors que sur la période 1999-2020, HUSSIGNY-GODBRANGE a attiré 
plus de nouveaux habitants que précédemment, lôarrondissement peine à se 
repeupler. 
 
 

Source INSEE 
Population 

1968 
Population 

1975 
Population 

1982 
Population 

1990 
Population 

1999 
Population 

2009 
Population 

2014 
Population 

2020 

Densité 
hab/km² 

2020 

Arrondissement de 
Briey (Val-de-Briey 
depuis 2022) 

 
201 550 

 
192 240 

 
173 774 159 465 157 050 159 405 160 721 

 
164 163 161.2 

HUSSIGNY-
GODBRANGE 

3 499 3 208 2 871 2 827 3 076 3 366 3 532      3 860 251,1 

source : INSEE 
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b) Structure de la population 
 

 
 
 
La majorité de la population de la commune a entre 30 et 59 ans. A elles deux, 
ces tranches dôâges regroupent plus de 40% de la population. On observe une 
augmentation du nombre de 30-44 ans entre 2009 et 2020. En revanche, les 15-
29 ans, sont eux moins nombreux quôen 2009 et représentent désormais 14,9% 
de la population totale. On peut noter un vieillissement relatif de la population, 
avec une augmentation de plus de 2% la part des 60-74 ans, alors que les plus 
de 75 ans qui sont désormais moins de 10%. 
 
Au total, 24,5% des habitants de la commune ont plus de 60 ans, côest inférieur 
au département de la Meurthe-et-Moselle (25,8%) et à lôarrondissement du Val-
de-Briey (27,2%).  
 
 
A la vue de la répartition de la population par tranche dôâge et par sexe 
dôHUSSIGNY-GODBRANGE, plusieurs constats peuvent être réalisés : 
 
ü Les femmes sont majoritaires dans la 

commune. Elles sont 1960 contre 1900 pour 
les hommes. Ils sont néanmoins largement 
minoritaires parmi la tranche des 60 ans et 
plus. 
  

ü En ce qui concerne les jeunes, on note un 
certain équilbre entre les 2 sexes pour la 
tranche des 0-29 ans. 

 
 
Lôexplication de lôespérance de vie plus longue chez 
les femmes permet de comprendre lôomniprésence de 
ces dernières dans les classes seniors. 
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c) Structure des ménages 

 
En 2021, la commune dôHUSSIGNY-GODBRANGE comptait 1 676 ménages selon lôINSEE au 01/01/2024. 
 
Le tableau suivant présente les caractéristiques des ménages dôHUSSIGNY-GODBRANGE : 
 
 

 
Tandis que la population dôHUSSIGNY-GODBRANGE a fortement chuté dans 
les années 70-80, le nombre de ménages nôa pour autant pas énormément 
diminué. Alors que la ville perd plus de 600 habitants entre 1968 et 1982, elle ne 
perd que 2 ménages. Plus impressionnant encore, entre 1982 et 1990, la 
commune perd 44 habitants mais dans le même temps gagne 2 ménages. Ainsi 
le nombre de ménages ne semble pas impacté par cette crise. En outre, lorsque 
la croissance de la population repart, à partir de 1990, le nombre de ménages se 
remet à augmenter rapidement, + 54% entre 1990 et 2020 pour une évolution de 
population de + 33,5%. 
 
Cette baisse de la population mise en 
parallèle à une stagnation puis à une 
augmentation du logement disponible a 
forcément entrainé une baisse considérable 
de la taille des ménages de la commune. 
Ainsi, alors quôen 1968, on comptait en 
moyenne 3,3 personnes par foyer, nous nôen 
comptons plus que 2,27 en 2020. Il remonte 
néanmoins à 2,28 en 2021 selon lôINSEE. Ce 
résultat concorde avec les chiffres des 
autres structures telles que le département 
avec 2,11 personnes par foyer et 2,22 pour 
lôarrondissement de Briey et 2,16 pour la 
région Grand Est.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source INSEE 1968 1975 1982 1990 1999 2010 2015 2021 

Population des ménages 3 499 3 208 2 871 2 827 3 076 3 392 3 553 3 796 

Nombre de ménages 1 065 1 063 1 063 1 085 1 235 1 479 1 578 1 676 
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d) Population : constat et perspective de développement 
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La courbe de population de la commune dôHUSSIGNY-GODBRANGE correspond 
parfaitement à celle des communes lorraines qui ont subi de plein fouet la crise 
industrielle. Lors des années 70-80, la population nôa cessé de chuter à cause du 
manque de travail et de la fermeture de nombreux sites industriels. Il faut attendre 
lôarrivée des années 90 et le début de la reconversion, mêlé au phénomène de 
périurbanisation pour revoir la courbe de population remonter.  
 

 
Les familles vont devenir moins nombreuses et la taille des ménages va fortement 
diminuer au cours des XXème et XXIème siècles. Cette diminution est telle que même 
lorsque la population diminue, le nombre de ménages reste stable. 
 

 
A noter également la part importante des femmes dans la population et le relatif équilibre 
de la démographie avec 26,7% de sa population qui a plus de 60 ans, en concordance 
avec les moyennes de lôarrondissement et du département. 
 

Sans doute attirées par le Luxembourg et le projet Esch-Belval, les nouvelles familles 
en sôinstallant à HUSSIGNY-GODBRANGE ont fait le choix de résider sur la frontière 
mais aussi celui de vivre dans une petite ville agréable, dynamique et bien équipée. 
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2.2- Activités 

 

 
a) Population active 

 
En 2022, le taux dôactivité des personnes de 15 à 64 ans dôHUSSIGNY-GODBRANGE 
était de 75,9 Côest supérieur au taux dôactivité de la Meurthe-et-Moselle qui est de 
seulement 71,6% et également au taux dôactivité du GLA qui est lui de 73,2%. 
 

Source INSEE 2020 

Population active 1 836 

 Dont hommes 977 

 Dont femmes 860 

Population active ayant un emploi  1 654 

Total chômeurs 182 

 Taux de chômage 7.5% 

 Dont hommes 7.1% 

 Dont femmes 8% 

 

La population active de la commune a augmenté de 5,7% entre 2009 et 2021. On 
dénombre plus dôhommes que de femmes dans la population active de la commune, ils 
sont aussi plus nombreux à avoir un emploi. Bien quôil y ait une majorité de femmes sur 
la commune, elles sont donc plus durement touchées par le chômage que les hommes. 
 
On peut noter que le taux de chômage de 9,9% est stable entre 2014 et 2021. Il est 
conforme à celui de la Meurthe-et-Moselle et de la France Métropolitaine (9.2%).  
 
Dôun point de vue socioprofessionnel, la population dôHUSSIGNY-GODBRANGE est 
principalement ouvrière, avec un niveau de revenu assez faible (77% de contribuables 
non-imposés, contre 53,4% en moyenne départementale). On note également une 
augmentation de 45,8% des professions intermédiaires entre 2014 et 2021 sur la 
commune, preuve de lôattrait de la ville et du Luxembourg tout proche. 
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b) Migrations alternantes 
 
La commune dôHUSSIGNY-GODBRANGE 
est très soumise au phénomène de 
migrations alternantes. Au total, près de 9 
actifs sur 10 travaillent en dehors de la 
commune. 
 
On remarque sur le graphique la part 
importante dôactifs qui se déplacent à 
lôétranger pour travailler. Effectivement, de 
nombreux habitants travaillent au 
Luxembourg, territoire frontalier à la 
commune. Les faubourgs de la capitale 
luxembourgeoise sont eux, à moins de                   
30 min. En outre, la Belgique est 
également située à proximité.  

 
La carte ci-dessus montre les zones accessibles en 10, 20 et 30 minutes en 
voiture depuis HUSSIGNY-GODBRANGE. Le logiciel ne couvre que les zones 
françaises et proches de la frontière, côest pourquoi les lignes isochrones 
nôenglobent pas une partie plus importante des territoires belges et 
luxembourgeois qui sont pourtant accessibles en moins de 30 min.  
 
En plus dôêtre proche de la frontière, la commune est en liaison directe avec le 
nord de la Moselle (Thionville, puis Metz) et le reste de la Meurthe-et-Moselle 
(Briey, Piennes, Longwy, Longuyon). 28,5% des actifs dôHUSSIGNY-
GODBRANGE travaillent dans lôun de ces deux départements. 
 
Avec la RD26, les actifs de la commune peuvent rapidement rejoindre lôA4 puis 
la capitale luxembourgeoise. En ce qui concerne la Belgique, il est possible 
dôemprunter lôE411 à lôouest et dôatteindre la frontière en 20 min et de rejoindre 
Arlon, ville belge importante ou le chef-lieu de la province du Luxembourg en 35 
min. 
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c) Activités de la commune 
 
Sur la commune dôHUSSIGNY-GODBRANGE, la principale activité que lôon 
recense est commerciale, de transport et services divers. Au 31 décembre 2022, 
on recense 98 établissements actifs (4 dôentre eux regroupent au moins 10 
salariés) répartis en secteurs de cette manière : 
 
ü 26 dans le commerce, les transports et les services divers 
ü 13 dans la construction 
ü 15 dans lôadministration publique, lôenseignement, la santé et lôaction 

sociale 
ü 7 dans lôindustrie 
ü 1 dans lôagriculture, la sylviculture et la pêche 
ü 2 dans lôinformation et la communication 
ü 8 dans les activités immobilières, financières et dôassurance 
ü 15 dans les activités spécialisées, scientifiques et techniques et activités 

de services administratifs et de soutien 
ü 13 autres (non décrits)  

 
 
Selon lôAgreste, la commune comptait 4 exploitations agricoles en 2010 pour une 
SAU de 190 hectares. A noter que ce chiffre a fortement baissé par rapport à 2000 
où il était de 279 hectares. En 2020, on ne compte que deux exploitations agricoles 
ayant leur siège sur la commune. 
 
La commune, de par sa taille importante et sa population, conséquente dispose de 
nombreuses activités, ainsi on recense : 
 
ü 1 superette carrefour Express  
ü 3 boulangeries  
ü 2 bars  
ü 1 restaurant  
ü 1 kebab 
ü 2 entreprises (notamment Eurogranulats et Ecogec) 
ü des services médicaux 
ü 1 taxi 
ü 2 garages 
ü 2 salons de coiffure  
ü 2 chauffagistes 
ü 1 peintre  
ü 1 lavage de vitres  
ü 1 centre équestre  

 
Pour les autres services de proximité il faut aller à Longwy, Thionville ou au 
Luxembourg mais la commune dispose déjà dôun vaste réseau de services. 
 
La commune regroupe désormais un total de 252 emplois, côest 41 de moins quôen 
2006, où la commune en comptait 293.  
 
163 de ces 252 emplois sont occupés par des habitants dôHUSSIGNY-
GODBRANGE. Ainsi la ville parvient tout de même à attirer des actifs de lôextérieur 
car 35% des personnes employées sur la commune nôy résident pas. 
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d) Activités : constat et perspectives de développement 
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Le taux dôactivité de la commune dôHUSSIGNY-GODBRANGE est assez important, il 
surpasse les moyennes départementales et de lôagglomération longovicienne. La 
commune est donc assez dynamique, le taux de chômage est stable ces dernières 
années. 
 

 
Les migrations alternantes sont très marquées car près de 90% des actifs de la 
commune travaillaient en dehors de celle-ci. A HUSSIGNY-GODBRANGE, plus dôun 
actif sur deux travaille hors de la France métropolitaine. Les destinations de choix des 
travailleurs sont la Belgique et le Luxembourg.  
 

 
Les activités ne manquent pas à HUSSIGNY-GODBRANGE : on recense 98 
établissements actifs en 2022. A cela sôajoute un total de 252 emplois en 2011, ce qui 
est néanmoins peu important comparé aux chiffres de 2006 qui affichaient un total de 
293 emplois sur la zone. 
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2.3- Logements 

 
a) Types de résidences 

 

 
Source INSEE 1968 1975 1982 1990 1999 2010 2015 2021 2022 

Nombre de logements 1 166 1 156 1 201 1 217 1 330 1 566 1 730 1 821 1 836 

Résidences principales 1 065 1 063 1 063 1 085 1 235 1 479 1 570 1 672 1 685 

Résidences secondaires 1 1 6 11 2 1 7 8 8 

Logements vacants 100 92 132 121 93 115 153 141 124 

 

 
 
En regardant ces deux figures, on peut faire plusieurs constats concernant la question 
du logement à HUSSIGNY-GODBRANGE : 
 

- Entre 1968 et 1975, nous sommes en plein dans la crise industrielle qui touche 
le nord de la Lorraine, le travail est plus difficile à trouver, les mines et usines 
commencent à fermer : le nombre de logement a baissé de 10 unités. Les 
résidences principales sont néanmoins faiblement touchées et ce sont les 
logements vacants qui voient leur nombre diminuer, certains ayant été détruits. 

 
- Entre 1975 et 1982, le nombre de logements remonte et augmente de 45 

unités. Néanmoins, le nombre de résidences principales nôa pas bougé, 
quelques résidences secondaires sont apparues mais la commune a gagné 40 
logements vacants. Ainsi, sur cette période, des logements ont été construits 
et habités mais au détriment dôautres logements sur la commune restés vacants 
(la compensation nôétait pas suffisante). Pour illustrer cela on peut comparer le 
taux de vacance de la commune en 1975 (8%) et en 1982 (11%). Plus dôun 
logement sur dix est inoccupé en 1982, ce qui est très important. 

 
- Il faut attendre la fin des années 80 et lôannée 90 pour voir le nombre de 

résidences principales remonter légèrement. Les campagnes de reconversion 
mêlées au phénomène de périurbanisation et à lôouverture des frontières vont 
permettre lôaugmentation de la population dans les années 90-2000. 

 
- Entre 1990 et 1999, les résidences principales prennent un ascendant 

conséquent et le nombre de logements vacants baisse enfin. Le taux de 
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vacance tombe par ailleurs à 7% en 1999. Dans le même temps, le nombre de 
résidences secondaires diminue, en partie à cause de lôafflux de population qui 
vient sôinstaller et des nouveaux flux. 

 
- Par la suite, pendant les années 2000, le nombre de résidences principales va 

continuer dôaugmenter pour atteindre le nombre de 1 531 en 2011. Les 
logements vacants voient eux aussi leur nombre augmenter lors de la deuxième 
moitié des années 2000 à cause de la crise du logement mais le taux de 
vacance de la commune reste néanmoins relativement bas : 7,8%. On constate 
une vacance des logements principalement dans les centres anciens 
dôHUSSIGNY et de GODBRANGE. Malgré des difficultés par le passé, la 
commune dôHUSSIGNY-GODBRANGE a réussi à gérer ses logements et à 
maintenir un taux de vacance modéré. 

 
 
A noter également une progression importante des résidences principales dans 
la part totale du logement de la commune à partir des années 1990 : 
 

 
 
 
LôINSEE fait état en 2022 de 143 logements vacants sur la commune.  
 
Afin de disposer de chiffres précis et tangibles, la commune dôHUSSIGNY-GODBRANGE 
a procédé à un recensement fin des logements vacants présents sur son territoire afin 
dôinfirmer les statistiques de lôINSEE qui indiquaient 141 logements vacants sur 1 821 
en 2023 (soit 7,8% de vacance). 
 
La commune, elle, a recensé en 2025 un nombre de 124 logements vacants sur le ban 
communal. Le total des logements vacants (124) a été établi par les agents recenseurs 
lors du recensement général de la population effectué en janvier/février 2025. 
  
La répartition entre vacance de longue durée / vacance temporaire et logements occupés 
a été réalisée à partir du croisement de 3 données : 
  

- ventes des logements réalisées en 2025 à partir des Déclarations dôIntention 
dôAliéner (DIA) reçues en mairie 
- déclarations de travaux et permis de construire déposés en mairie en 2025
- contrôle sur place des logements déclarés vacants par les élus en octobre 2025

 
Un tableau de synthèse a été édité par la commune. Il caractérise les logements vacants 
de longue durée, les logements concernés par une vacance temporaire (vente en cours, 
rénovation en cours, alternance de locataires par exemple) et les logements occupés / 
non vacants.   
 
Sur les 124 logements vacants visés par les agents recenseurs lors du recensement 
général de la population effectué en janvier/février 2025, seuls 28 représentent une 
vacance de longue durée (23%) et 56 représentent une vacance temporaire (45%). Il est 
noté que 40 logements recensés comme vacants au départ sôavèrent finalement occupés 
/ non vacants (32%) selon les démarches dôinformation réalisées par la municipalité à 
lôautomne 2025.  
 
Il convient donc réellement de retenir une mobilisation potentielle de 84 logements 
vacants sur le ban communal au lieu des 141 logements vacants indiqués par lôINSEE 
en 2023. 84 logements vacants sur un ensemble de 1 821 logements dans le parc 
dôHUSSIGNY-GODBRANGE équivaut à un taux de 4,6% de vacance, ce qui est inférieur 
au taux « idéal » permettant à la fois la fluidité des parcours résidentiels et lôentretien du 
parc de logements (autour des 7% habituellement). 
 

Source INSEE 1968 1975 1982 1990 1999 2006 2011 2016 2022 

Nombre de logements 1 166 1 156 1 201 1 217 1 330 1 405 1 619 1 739 1 836 

Part des résidences principales (en %) 91,3 92 88,5 89 92,9 93,1 92,7 90,7 91,8 
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b) Âge du parc 
 

 

Même si le nombre de logements a énormément augmenté depuis les années 90, on 
remarque quôune grande partie du parc de logements présent sur la commune est assez 
ancien. 32% des logements de la commune ont été construits avant 1946 : les centres 
anciens des villages dôHUSSIGNY et de GODBRANGE, remembrés en 1810 en une seule 
et même commune, font partie de ces 32%. 
 
Entre 1946 et 1990, de nombreux lotissements et cités se sont construits sur le territoire 
en même temps que lôexploitation de la mine. La période de forte construction est surtout 
ciblée sur celle du baby-boom et des Trente Glorieuses (1945-1973). A partir des années 
70, la construction a beaucoup ralenti à HUSSIGNY-GODBRANGE à cause de lôarrêt 
progressif des mines de la commune entre 1968 et 1978. 
 
A partir des années 90, la construction reprend grâce aux phénomènes déjà expliqués 
précédemment (périurbanisation, reconversion industrielle, ouverture des frontières 
européennes avec le passage de la CEE à lôUE en 1992). De nouveaux lotissements sont 
créés et viennent ainsi augmenter le nombre de logements de la commune, ainsi 30% des 
logements présents sur la commune en 2017 ont été construits dans les 25 années 
précédentes. 

 
96,3% des résidences principales sont équipées dôune salle de bain avec baignoire ou 
douche, côest moins bien quôen 2006 où 97,5% des résidences principales possédaient une 
salle de bain avec douche ou baignoire. 
 
En 2022, 53% des foyers se chauffent au gaz, 22% à lôélectricité et 17% au fioul.   

 
En 2022, 23% des ménages ont emménagé depuis plus de 30 ans sur la commune contre 
20% depuis plus de 10 ans.  
 

 

 

32%

38%

30%

Age du parc de logements de la 
commune 
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c) Typologie de lôhabitat, statut dôoccupation et cycle résidentiel 
 
Le parc des résidences principales dôHUSSIGNY-GODBRANGE est caractérisé en 
2023 par : 
 
V des logements principalement individuels (66,5% de maisons) 
V des logements composés essentiellement de 5 pièces ou plus (46,5%) 
V une prédominance de propriétaires (72%), pour une part de locataires 

désormais non-négligeable (26,8%), part en augmentation de près de 15,4% 
entre 2009 et 2023. 

 
Ces chiffres confirment la logique du phénomène de périurbanisation dans lequel les 
personnes sôéloignent du centre des agglomérations pour devenir propriétaires de leur 
habitation à moindre coût dans des communes suburbaines voire rurales. 
 
Généralement, le parc de logements comprend des types dôhabitat différents par leur 
forme urbaine (logements collectifs, maisons individuelles, maisons de villageé) ou par 
leur statut dôoccupation (locatif, propriétaire, résidents dans un foyer, résidence 
secondaire, logement vacant...). Le parc de logements dôHUSSIGNY-GODBRANGE se 
caractérise essentiellement par de lôhabitat individuel. 
 
La diversification des types dôhabitat doit permettre à ce que, dans un bassin de vie 
donné, chaque ménage puisse accéder à un type dôhabitat en adéquation avec ses 
ressources et répondant le mieux possible à ses aspirations à différentes périodes ou 
divers stades de sa vie. Côest ce quôon appelle le cycle résidentiel. 
 
Si lôon analyse conjointement la forte proportion de maisons individuelles sur 
HUSSIGNY-GODBRANGE, lôévolution démographique (population assez jeune avec 
augmentation de la part des 15-29 ans) et le statut dôoccupation actuel (large 
prédominance des propriétaires), on peut établir que la majorité des constructions est 
occupée par des familles (adultes relativement jeunes avec ou sans enfants) ou par 
des primo-retraités. Les statistiques prouvent quôà lôéchelle nationale, on assiste 
aujourdôhui à un décalage de lôâge au niveau de lôaccession à la propriété.  
 
En outre, la commune possède une part importante de logements sociaux, avec 
notamment 50 ménages locataires dans des HLM et 21 logés gratuitement. 
 
 
 
 

d) Logement : constat et perspectives de développement 
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Alors que la commune a connu de nombreuses difficultés en termes de logement entre 
1968 et 1990, cette dernière sôest relevée et a vu son patrimoine immobilier monter en 
flèche au cours des années 90-2000. 
 

 
Le parc de logement est assez jeune car près dôun quart des logements de la commune 
ont moins de 20 ans. La construction qui avait bien commencé au début des Trente 
Glorieuses sôétait stoppée au milieu du XXème siècle pour reprendre et entrainer la 
relance du logement depuis 1990. 
 

 
La plupart des logements de la commune sont des maisons individuelles avec                              
5 pièces ou plus. Près de 3/4 des habitants de la commune sont propriétaires. 
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2.4-  Équipements 

 
a) Equipements publics 

 
La commune dispose de nombreux équipements publics, on dénombre :  
ü 1 mairie 
ü 1 église 
ü 1 salle polyvalente 
ü 2 cimetières 
ü 1 chambre funéraire 
ü 1 EHPAD « La Maison des Cerisiers » 
ü 1 maison de santé 
ü 1 salle de sports 
ü 1 stade avec 2 terrains de football (1 gazon - 1 synthétique)  
ü 1 dojo 
ü 1 boulodrome 
ü 1 aire de jeux 
ü 1 city stade 
ü 1 court de tennis 
ü 1 Maison de lôEnfance (accueil périscolaire - centre de loisirs) 
ü 1 Foyer des Anciens 
ü 1 bibliothèque municipale Georges Brassens 
ü 1 local de répétition musicale 
ü 1 bureau de poste 
ü 1 parking de covoiturage 
ü des locaux associatifs 
ü 1 étang communal 
ü 1 étang privé 

 

La commune est parfaitement équipée dans des domaines divers et variés.  Elle 
met à disposition de sa population des infrastructures importantes qui permettent 
de satisfaire les besoins. La commune a pour projet la construction future dôune 
caserne de pompiers et dôune nouvelle salle omnisports, en complément de 
lôexistant.  
 

 

b) Vie scolaire et associative 
 
La commune comprend 2 groupes scolaires communaux :  
ü École Jean de La Fontaine : 64 maternelles et 122 primaires 
ü École Jacques Prévert : 56 maternelles et 111 primaires 

 
La commune ne dispose pas dôinfrastructures scolaires après le CM2. Le collège 
de rattachement dôHUSSIGNY-GODBRANGE est le collège Théodore Monod à 
Villerupt. En ce qui concerne le lycée, il faut se rendre à Longwy, au lycée Alfred 
Mézières. 
 
HUSSIGNY-GODBRANGE est une ville très active qui possède plus de 23 
associations dont 11 sportives :  
 
Associations sportives : 
ü Office Municipal des Sports avec club de marche 

 
Salle des sports : 
ü Aurore Basket  
ü Body Formô (salle de musculation/ cardio)   
ü Ring JC Bouttier (boxe)  
ü Amicale de Danse  

 
Complexe sportif :    
ü C.A.H. Judo 
ü Club de football C.S.G. 
ü Gym adultes 
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ü Yoga 
Boulodrome    
ü Club de Pétanque  

 
Extérieur : 
ü CAPGH (course à pied) 
ü Club de marche (randonnée + marche nordique)  

 
Associations patriotiques  
 
ü ACAM ï Collectionneurs dôArmes 
ü A.M.C. (Anciens Militaires Combattants) 
ü F.N.A.C.A. (Combattants dôAlgérie) 

 
Chasse : 
ü Association Communale de Chasse (ACCA) 

 
Pêche : 
ü Association Communale « Côte Rouge » 
ü Association « La Couleuvre » 

 
Culture /Loisirs :  
ü Association dôHistoire Industrielle (visite de la mine) 
ü Harmonie municipale « La Fraternelle » 
ü Vibraôson (organisation de concerts ï gestion des locaux de répétition) 
ü Les Jeunes Pousses (théâtre pour enfants) 
ü Les Lutins Rouges (Organisation événements pour enfants) 
ü La Cigale et la Fourmi (Organisation événements pour enfants) 
ü Les petites canailles (loisirs créatifs pour enfants) 

 
Divers : 
ü Union des Femmes Solidaires 
ü Amicale des Sapeurs-Pompiers 
ü Les Jeunes Sapeurs-Pompiers 
ü Association des Retraités et Personnes Agées (ARPA) 

 
 

c) Alimentation en eau potable 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le puits dôHUSSIGNY-GODBRANGE est protégé par une DUP (arrêté préfectoral 
du 29 mai 2016). Le périmètre de protection rapprochée et éloignée de lôexhaure de 
la Moulaine (commune de Haucourt-Moulaine) est également protégé par une DUP 
(arrêté préfectoral du 28 février 2017).   
 
 
 

Paramètres Informations 

Provenance de lôeau alimentant la 
commune 

Source du Petit Moulin au niveau 
de la commune de Villers-la-
Montagne et forage en amont du 
puits 

Périmètre de captage sur le territoire 
communal 

- puits dôHUSSIGNY et la source 
alimentant la commune  
- exhaure des Trembles 
- exhaure de la Moulaine 
- sources de la Sauvage  
- captage de la mine de Tiercelet  
- source de la Jolerie 

Qualité de lôeau Conforme à la législation 

Capacité de distribution 2 800 m3/jour 

Gestionnaire du réseau 
Affermage du service de 
distribution dôeau potable à Veolia 
Eau  
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Légende : 
 

Points de captage  
 

Périmètre de protection éloigné 
 

Périmètre de protection rapproché 
  

  

 
Il est à noter que le Grand Longwy Agglomération (GLA) rencontre actuellement des problèmes 
dôapprovisionnements en eau qui n®cessitent la mise en îuvre pr®alable de plusieurs actions 
impératives : 

¶ La ressource en eau disponible ne permet déjà plus de couvrir de manière satisfaisante les 

besoins de la population actuelle. En période dôétiage, des tensions et des pertes de pression 

sont régulièrement constatées sur le réseau et les autorisations de prélèvements existantes 

ne sont, à ce jour, déjà plus respectées. 

¶ Afin de sécuriser lôapprovisionnement, le Grand Longwy Agglomération doit engager la 

révision de la DUP des captages dôeau potable, en vue dôobtenir lôautorisation de prélever des 

volumes supérieurs à ceux actuellement permis. 

¶ Parallèlement, le Grand Longwy Agglomération doit réaliser les travaux dôinterconnexion des 

réseaux, indispensables à lôéquilibre de la ressource. Ces opérations demeurent toutefois 

bloquées à ce jour en raison de lôabsence dôautorisation et dôintervention des services de 

lôONF, situation qui doit être régularisée sous peu.  
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Concernant lôautorisation de lôONF, le Grand Longwy Agglomération (GLA) a confirmé en avril 2026 que 
les conventions avaient bien ®t® obtenues en fin dôann®e 2025. Toutefois, les travaux pr®alables de 
d®frichement, qui rel¯vent de lôONF, nôont pas pu °tre r®alis®s avant le printemps comme initialement 
envisagé. Ceux-ci devront désormais être entrepris à partir de la fin du mois dôao¾t 2026. Ce décalage 
impacte directement le calendrier global, dans la mesure où la collectivité ne peut engager les travaux 
quôapr¯s cette intervention. Par ailleurs, les travaux se situant en milieu forestier, la p®riode automnale 
et hivernale nôest pas favorable à leur réalisation. En cons®quence, les travaux dôinterconnexion et de 
s®curisation du r®seau AEP sont d®sormais programm®s pour lôann®e 2027. 
 
Sôagissant des travaux relatifs au ch©teau dôeau, le Grand Longwy Agglomération (GLA) a indiqué que 
les ®tudes de ma´trise dôîuvre étaient prévues en 2026. Le démarrage des travaux est envisagé en 
2027, sous réserve de la mobilisation des crédits nécessaires, pour une durée prévisionnelle permettant 
un achèvement au plus tard en 2028. 
 

 

d) Assainissement 
 

Paramètres Informations 

Gestion de lôassainissement 
Grand Longwy Agglomération 
(GLA) pour la collecte, le transport 
et le traitement des eaux usées  

Type dôassainissement Collectif  

Capacité de traitement 64 000 équivalents habitants 

 
La commune dôHUSSIGNY-GODBRANGE est gérée en assainissement collectif. Les eaux usées sont 
transférées et traitées à la station dôépuration de la Grand Longwy Agglomération (GLA) située sur le 
territoire de la commune de Lexy au lieu-dit « lôîle au Prêtre », au bord de la Chiers en rive droite. Celle-
ci à une capacité de 64 000 équivalent-habitants, sachant que la GLA compte aujourdôhui 63 191 
habitants. 
 
Construite en 1992-1993, lôexploitation de la station dôépuration intercommunale a commencé en août 
1994 après une période de mise en état de veille dans lôattente dôune pollution suffisante à traiter. Les 
caractéristiques principales de la station sont les suivantes : 

- station à boues activées faible charge ; 
- traitement de la pollution azotée et phosphorée ; 
- déshydratation des boues par filtre-bande et chaulage (une siccité 30%) ; 
- désodorisation du prétraitement et du traitement des boues. 

 
 

e) Transport en commun 
 
La commune dispose dôune ligne de bus TGL Longwy/Villerupt effectuant 15 passages par jours du 
lundi au vendredi en périodes scolaires et 12 ou 13 les samedi et périodes de vacances. Cette ligne est 
gérée par la SITRAL (Syndicat Intercommunal des Transports de lôAgglomération de Longwy). 
 
La commune bénéficie également dôune liaison transfrontalière HUSSIGNY-GODBRANGE / 
Luxembourg Ville, via Differdange gérée par Sales-Lentz Autocars. 
 
En outre les élèves inscrits dans les établissements scolaires de Villerupt et Longwy bénéficient dôun 
transport scolaire. 
 
La commune ne dispose plus dôaucune desserte ferrée directe. La gare la plus proche se situe à 
Longwy, en service sur la ligne de Longuyon à Mont-Saint-Martin.  
 
 

f) Défense incendie 
 
La commune dispose de 47 poteaux incendie dôaprès le rapport de 2008 effectué par le SDIS. Malgré 
ce nombre important de bornes à eau, certains secteurs sont encore mal protégés du feu, notamment 
les plus anciens et éloignés du centre : 
 
- Bâtiment isolé au nord de la commune, RD26 à proximité dôun cimetière  
- Secteur Albert Camus, rue Loucheur  
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- Résidence du stade, secteur rue Gambetta, rue de la Douane  
- Habitations, extrémité de la rue de lôÉtang 
 
 

g) Santé  
 
Le département de Meurthe-et-Moselle est globalement bien pourvu en professionnels de santé. Au 
niveau de la commune dôHUSSIGNY-GODBRANGE, on recense, 2 médecins, 1 pharmacie, 1 dentiste, 
1 cabinet dôinfirmiers et 1 cabinet de kinésithérapeute. 
 
 

h) Gestion des déchets 
 

Paramètres Informations 

Compétence collecte et 
traitement 

Compétence du GLA pour la collecte des 
communes du Grand Longwy 
Unité de valorisation des ordures ménagères 
et des déchets verts Maxival   (filières + 
communes de Morfontaine HUSSIGNY-
GODBRANGE, Tiercelet, Villers-la-Montagne) 
du SMTOM (Syndicat Mixte de Traitement des 
Ordures Ménagères de la région de Villerupt) 
à Villers-la-Montagne 
Centre dôenfouissement technique de classe II 
de Conflans-Jarny 

Type de collecte Hebdomadaire  

Déchetterie 
Stabilisateur de déchets avec production de 
compost, déchetterie et tri sélectif 
Déchetterie de Pulventeux  

 
 

i) Nouvelles Technologies de lôInformation et de la Communication 

 
V Télévision 

EVICOM 2000 permet à la commune de disposer de la télédistribution-téléphonie-internet. 
 

V Internet Haut Débit 
La commune possède la fibre optique par EVICOM 2000 
La commune a accès aux technologies ADSL, ReADSL, VDSL2 et ADSL2+. 
Le nîud de raccordement est situé à HUSSIGNY-GODBRANGE même. 
La commune ne dispose pas de réseaux FTTH ou FTTLa.  
Aucun réseau Wimax ne couvre la commune. 
 
 

j) Équipements : constat et perspectives de développement 
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La commune dispose de services très développés et nombreux, les habitants peuvent 
relativement bien vivre sans même avoir à sortir du territoire communal. La ville est 
pourvue de nombreux équipements notamment en ce qui concerne les commerces de 
proximité qui permettent dôattirer encore plus de personnes. 
 

 
Le service médical de la commune est également important, ajouté à un large réseau 
de transports en commun qui permet aux personnes à mobilité réduite ou ne disposant 
pas dôun véhicule de se déplacer.  
 

 
La ville possède également un potentiel scolaire important mêlé à de nombreuses 
associations dans des domaines divers et variés. 
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3- Structure morphologique du territoire 
 

 

 
3.1- Relief 

 
La commune est située sur un plateau du Pays-Haut lorrain. Ce dernier est percé 
par deux cours dôeau qui ont créé des vallées, le ruisseau de la Côte Rouge au 
nord et la Moulaine au sud. Le point culminant de la commune se situe au sud-
est à 426 m, on observe un commandement dôenviron 70 m avec une altitude 
minimale dôenviron 345 m.  
 
Lôaltitude moyenne au niveau de la ville est de 390 m. Les constructions se situent 
sur le plateau et sur le versant sud de la vallée du ruisseau de la Côte Rouge. 
 

 
 

Sur cette coupe nord-sud, 
on remarque parfaitement 
le plateau entre les km 0,6 
et 1,4 et les vallées de la 
Moulaine et du ruisseau 
de la Côte respectivement 
entre les km 0 à 0,6 et 1,4 
à 2,2.  
 
Le commandement des 
vallées est néanmoins 
assez faible malgré un 
talweg aux alentours de 
345 m. Les écarts 
dôaltitude sont donc assez 
importants au niveau de la 
commune. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Coupe topographie réalisée du Sud-Ouest au Nord-Est du territoire de Moselle et Madon, 
extrait du Plan de Paysage CCMM 2008 
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En ce qui concerne la coupe 
orientée nord-ouest/sud-ouest, 
de nombreuses fluctuations 
sont remarquables en termes 
dôaltitude. Le bâti se situe entre 
les km 3 et 5 de la coupe et on 
y retrouve des altitudes 
comprises entre 370 et 410 m. 
Il a donc fallu prendre en 
compte le relief et aménager en 
conséquence au niveau de 
cette commune où les 
commandements sont assez 
importants. 
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3.2- Géologie et pédologie 

 

Lôanalyse de la carte géologique Longwy / Audun-le-Roman au 1/50 000ème permet de 
définir les couches géologiques, qui constituent le soubassement du ban communal 
dôHUSSIGNY-GODBRANGE. Celles-ci sont constituées successivement des plus 
récentes au plus anciennes par : 
 
- les alluvions modernes : elles présentent des éléments issus de lôérosion des calcaires 
bajociens et se retrouvent dans le fond de vallée de la Moulaine et au nord de celui de 
la Côte Rouge ; 
 
- les limons de plateaux : ils couvrent une vaste partie centrale du ban communal, du 
nord-ouest au sud-est ; ils correspondent à des dépôts avec grains de fer qui recouvrent 
les formations bajociennes constituant lôassise du plateau ; 
 
- le Bajocien moyen et inférieur : côest un ensemble essentiellement composé de 
calcaire oolithique et coquillier avec récifs de polypiers. Il affleure sur les versants des 
deux vallées ; 
 
- lôAalénien, dôépaisseur comprise entre 10 et 20 m renferme le gisement de fer lorrain 
(« la minette »). Il affleure dans la vallée de Côte Rouge et également à lôextrémité nord-
ouest du ban communal, sur le bas versant de la vallée de la Moulaine. Il a été exploité 
en galerie mais aussi en mine à ciel ouvert. Cette exploitation est aujourdôhui à lôorigine 
des risques dôaffaissement minier ; 
 
- le Toarcien supérieur : ce sont des sables oolithiques parfois consolidés. Il affleure au 
nord-est dans la vallée de la Côte Rouge et à lôextrémité nord-ouest dans la vallée de 
la Moulaine. 
 
Le minerai de fer lorrain, tr¯s pauvre en fer, a re­u de ce fait le qualificatif de ñminetteò. 
Sa richesse en phosphore a longtemps empêché son exploitation. La découverte du 
procédé Thomas en 1878 a permis, en éliminant le phosphore, de démarrer 
lôexploitation du gisement et le développement de la sidérurgie lorraine. Du point de vue 
pétrographique, on rencontre des corpuscules ovoïdes ferrugineux constitués 
essentiellement de limonite (hydroxyde de fer) ou secondairement épigénisés en 
chlorite (silicate de fer), nomm®s ñoolithesò, associ®s ¨ des d®bris de coquilles marines 
(bioclastes) et à des grains de quartz. Contrairement aux oolithes vraies, ils montrent 
rarement un noyau détritique. 
 
Sur le plan de la tectonique, le territoire est traversé par une faille orientée sud-
ouest/nord-est à lôouest du village. Les formations géologiques ainsi que la nature du 
relief ont conditionné la formation de sols. Plusieurs types de sols existent sur le ban 
communal : 
 
- sur les formations calcaires du Bajocien se sont développés des sols dits bruns 
calcaires ou bruns calciques. Ils se caractérisent par une profondeur moyenne et par 
une certaine pierrosité mais sont sains et ont une bonne stabilité structurale. Ils 
présentent de bonnes potentialités agronomiques ; 
 
- dans les secteurs de fortes pentes, on rencontre des sols colluviaux, qui présentent 
une forte charge en cailloux. Ils sont peu propices à lôagriculture et sont surtout occupés 
par des forêts ; 
 
- sur les formations argilo-limoneuses du Toarcien et de lôAalénien se sont formés des 
sols bruns limono-argileux. Ces sols sont lourds et peu perméables. Ils présentent des 
potentialités agronomiques moyennes ; 
 
- les sols de type bruns lessivés se rencontrent sur les limons de plateaux. Ce sont des 
sols le plus souvent limono-argileux qui présentent une tendance à un engorgement 
des horizons superficiels qui se traduit par des phénomènes dôoxydo-réduction plus ou 
moins marqués. Sur substrat calcaire, ils ne sont cependant jamais très hydromorphes 
car les calcaires jouent le rôle de drain naturel. Ils présentent alors de bonnes 
potentialités agronomiques. 

javascript:void(0)
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3.3- Climat 

 
La commune subit les influences du climat lorrain de type océanique dégradé (ou 
océanique à influence continental). La situation de la Lorraine (400 kilomètres à lôest de 
la mer, position septentrionale) lui confère un climat océanique à tendance continentale. 
La disposition du relief en amphithéâtre tourné vers lôouest et donc vers les vents 
dominants (provenant du sud-ouest), vient renforcer la prédominance des influences 
océaniques.  
 

Diagramme climatique dôHUSSIGNY-GODBRANGE : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La température moyenne annuelle de la commune dôHUSSIGNY-GODBRANGE est de 
8,7°C. La température moyenne mensuelle maximale est atteinte en Juillet avec une 
moyenne de 16,9°C. La température moyenne mensuelle minimale est atteinte en 
Janvier avec une moyenne de 0,4°C.  
 
Nous avons donc une amplitude thermique de 16,5°C, ce qui est assez élevé au niveau 
de la France Métropolitaine. 
 
En ce qui concerne les précipitations, les vents dôouest et du sud-ouest apportent des 
précipitations dont le total atteint les 900 mm chaque année. Le mois le plus humide est 
le mois de décembre avec 92 mm et le plus sec est le mois dôavril avec seulement 
59mm.  
 
Le climat dôHUSSIGNY-GODBRANGE est dit tempéré chaud. De fortes averses 
sôabattent toute lôannée sur la commune. Même lors des mois les plus secs, les 
précipitations restent assez importantes.  
 
Les précipitations abondantes et bien réparties au cours de lôannée permettent le 
développement dôune végétation verdoyante.  
 
 
 



 

H U S S I G N Y - G O D B R A N G E  ï P L U  ï E S T E R R   36 

3.4- Occupation du sol 

 
Lôoccupation du sol se décompose de la façon suivante :  
 

Surface totale Surface agricole Surface forestière Surface artificialisée 

1 537 ha 
100% 

460 ha 
30% 

957 ha 
62% 

120 ha 
8% 

 
La commune dôHUSSIGNY-GODBRANGE possède une très vaste surface forestière, les espaces 
boisés représentent plus des 2/3 du territoire et les surfaces artificialisées consomment très peu 
dôespace. 
 

OSGE Surface (en ha) Surface (en %) 

Arboriculture 0,29 0,02 

Autres milieux humides 0,00 0,00 

Bosquets et haies 3,99 0,26 

Bâti continu 20,77 1,35 

Bâti discontinu 75,55 4,91 

Bâti isolé 2,25 0,15 

Coupes à blanc et jeunes plantations 12,22 0,79 

Cultures annuelles et pluri-annuelles 305,21 19,86 

Emprises dôactivités 9,06 0,59 

Equipements collectifs 9,60 0,62 

Equipements eau, énergies, T.I.C. et déchets 34,78 2,26 

Espaces en transition 4,81 0,31 

Espaces libres en milieu urbain 3,44 0,22 

Espaces verts urbains 5,30 0,35 

Formations pré-forestières 8,89 0,58 

Forêts de conifères 15,25 0,99 

Forêts de feuillus 932,44 60,66 

Forêts mixtes 0,86 0,06 

Plans dôeau 0,52 0,03 

Prairies, friches et délaissés agricoles 37,83 2,46 

Réseaux routiers, ferroviaires et espaces associés 31,76 2,07 

Surfaces enherbées semi-naturelles 22,31 1,45 

Total 1 537,15 100 
(source : OSGE 2019) 

 
 
 
La commune dôHUSSIGNY-GODBRANGE possède une très vaste surface forestière. Les espaces 
boisés représentent plus des 2/3 du territoire et les surfaces artificialisées consomment très peu 
dôespace. 
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ESPACES BOISES 
 
Les espaces boisés sont majoritairement situés en bordure du territoire 
communal, la forêt est très présente à lôouest et au nord-ouest du territoire 
communal. Au sud-ouest, nous avons le Bois dôHUSSIGNY à côté du Bois de 
GODBRANGE, au nord de la commune se trouve le Petit Bois, enfin au nord-
ouest la forêt domaniale de Sélomont qui est le plus grand espace boisé de la 
commune. Nous avons également le Bois de Trente au sud près du bois 
dôHUSSIGNY. 
 
Les espèces majoritairement présentes sont le hêtre et divers feuillus.  
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ESPACES AGRICOLES 
 
Les espaces agricoles représentent dôune part, les terres labourées (cultures céréalières, maïs, colza... ) 
et dôautre part les surfaces toujours en herbe (prairies et pâturages présents principalement tout autour 
du bourg) : 
 

V les grandes cultures / les terres labourables : il sôagit dôespaces peu humides et facilement 
accessibles pour les engins agricoles. Ces terres sont principalement exploitées pour des cultures 
céréalières ou des oléoprotéagineux. Peu de haies sont présentes sur ces secteurs, elles ont en effet 
disparu, pour majorité, avec lôintensification de lôagriculture.  

 
V les espaces enherbés : il sôagit de pâtures et de prairies de fauche. Ce type dôexploitation du 

sol est principalement centralisé sur les terres humides. Lôintérêt du positionnement de ces « cultures » 
est double puisquôil profite à lôagriculteur qui ne pourrait pas exploiter différemment ces terres. 
Maintenues en herbe, ces terres permettent une bonne régulation des inondations en période de crues 
(absorption de lôeau par les arbres, limitation de lôérosion du fait de la présence dôun couvert végétalé). 
 
Les caractéristiques agricoles de la commune sont les suivantes (recensement agricole de 2020) : 
 

 1988 2000 2010 2020 

 Nombre dôexploitations  5 6 4 2 

 Nombre total dôactif sur les exploitations (en UTA, 
équivalent temps plein)  

4 5 2 4 

 Superficie agricole utilisée des exploitations (ha) 287 279 190 132 

 Nombre dôUGB (unité gros bétail) 86 75 3 4 
                                                                                                                  Données Agreste ï Recensement Agricole 2020. 

 

La dominante communale des exploitations est essentiellement tournée vers la polyculture. 
 
La SAU (Superficie Agricole Utile) est une notion normalisée dans la statistique agricole européenne. 
Elle comprend les terres arables (y compris les pâturages temporaires, les jachères, les cultures sous 
abri, les jardins familiaux,...), les surfaces toujours en herbe et les cultures permanentes (vignes, 
vergers,...).  
 
Alors que la SAU a augmenté en Lorraine entre 1988 et 2010, celle de la commune dôHUSSIGNY-
GODBRANGE a fortement diminué sur cette période, puis encore sur la décennie suivante. Cette baisse 
est surtout importante entre 2000 et 2010 avec une perte de près de 32% de sa SAU. Dans le même 
temps, le nombre dôexploitations et dôactifs a diminué. Le pire reste le nombre dôUGB (Unité Gros Bétail) 
dérisoire que possède la commune en 20210 alors quôil était assez élevé avant 2000. 
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En 2023, les exploitations recensées sur la commune sont :  
ü M. VAJENTE Stéphane : écurie du Vervel (activité en passe dôêtre arrêtée) 
ü Mme DEYMIER Fanny : écuries du Barrois (activité nouvellement créée)  

 
M. GEORGES Patrice (céréalier disposant de bâtiments sur le ban communal) a cessé son activité en 
2022.  
 
Selon la nature de leur activité, certains établissements engendrent des contraintes agricoles et peuvent 
être soumis au Règlement Sanitaire Départemental (R.S.D.) et générer un périmètre de recul 
dôinconstructibilité de 50 m ou être soumis au régime des Installations Classées pour la Protection 
de lôEnvironnement (I.C.P.E.) et générer un recul dôinconstructibilité de 100 m.  
 
En 2023, on ne recense que deux écuries qui possèdent leurs sièges sur la commune et qui génèrent 
ainsi des périmètres de réciprocité.  
 
Les périmètres de recul des exploitations peuvent être cartographiés comme suit :  
 
 

 
 

CEINTURE VERTE : VERGERS ET VIGNES 
 
La commune ne possède pas de réelle ceinture verte autour de son bâti.  Elle ne comprend ni vignes 
ni vergers. Seuls des espaces boisés sous forme de massifs sont présents au niveau de la commune.  
 
Ainsi, la quasi-totalité de la commune possède des franges urbaines nettes. 
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ESPACES BATIS : MORPHOGENESE ET PAYSAGES URBAINS 
 
 
Â Historique de la commune 

 
Côest au XIIIème siècle que les noms des communes dôHUSSIGNY et de 
GODBRANGE apparaissent pour la première fois. Riches en matière du sous-
sol, la région sera précocement exploitée pour son fer très abondant et de bonne 
qualité. Les premières mines datent du XVIème siècle et seront ouvertes pendant 
plusieurs centaines dôannées. 
 
HUSSIGNY et GODBRANGE étaient deux localités dans lesquelles le minerai de 
fer a été exploité depuis fort longtemps. Dans la forêt de Sélomont était extrait du 
minerai de fer fort, plus ou moins superficiel, qui était lavé et ensuite transporté 
par chariot jusquôà un dépôt de Longwy ; de là le minerai était pris en charge par 
les voituriers de différentes forges pour alimenter leurs hauts-fourneaux à bois 
(jusque dans la Meuse,  aux Forges de Cousances par exemple). Ce trafic de 
minerai fort prit fin vers la moitié du XIXème siècle, relayé par la mise en 
exploitation progressive des affleurements de minerai hydroxydé oolithique 
(minette en couche) dans la vallée de la « Côte Rouge ». La minette, ainsi que 
les calcaires ferrugineux, aisément exploités à ciel ouvert sur une grande échelle 
(comme à la « Côte Rouge » en système de gradins disposés en amphithéâtre) 
furent évacués pendant quelques années en charroi, jusquôà lôavènement du 
chemin de fer de la ligne Longwy-Villerupt ouverte en 1878. Quand le chemin de 
fer arrive à HUSSIGNY-GODBRANGE en 1878, toute la vallée de la « Côte 
Rouge », depuis Rédange (en Lorraine annexée depuis 1871) jusquôà Lasauvage 
est parsemée dôexploitations à ciel ouvert ou souterraines tant sur le versant 
luxembourgeois que lorrain. 
 
Les communes dôHUSSIGNY et de GODBRANGE, malgré leur séparation 
administrative, seront très liées, avanceront, tomberont et se relèveront toutes 
deux presque en même temps. En 1801, les deux communes sont rattachées au 
canton de Longwy, puis 9 ans plus tard, en 1810, elles qui étaient jusque-là 
distinctes lôune de lôautre sôunissent pour nôen former plus quôune, HUSSIGNY-
GODBRANGE. En 1861, la commune compte alors 721 habitants. 9 ans plus 
tard, la guerre entre la France et la Prusse éclate et se solde par une victoire de 
la Prusse. HUSSIGNY-GODBRANGE restera française de par son appartenance 
à la Meurthe-et-Moselle, territoire non annexé. Lôaccentuation de lôexploitation du 
minerai de fer va développer lôoffre de travail, entrainant ainsi une forte vague 
dôimmigration (surtout des polonais et des italiens). Des cités vont sôédifier, 
comme la Cité Michel, la Cité Revémont ou encore la Cité Mouty. Elles 
permettront dôaccueillir de nombreux mineurs. 
 
Avec la Première Guerre Mondiale, la situation va changer. Jusquôalors tout allait 
pour le mieux pour la commune qui regorgeait de richesses du sous-sol et 
dôemplois. Mais à partir de 1914 et jusquôà la fin de la guerre, les Allemands vont 
en partie occuper cette zone et lôexploiter à outrance. Les réserves vont se vider 
et la population va beaucoup souffrir de cette occupation. Après le conflit, les 
mines vont se relancer, tout comme les constructions qui reprennent. En 1929, 
la Société des Mines dôHUSSIGNY est créée. La mine dôHUSSIGNY sera aussi 
connue pour avoir abrité des sites de construction de missiles V1 et V2 pendant 
la Seconde Guerre Mondiale. Après la Seconde Guerre Mondiale, lôactivité 
sidérurgique et minière du Nord-Est de la France connait une croissance 
spectaculaire et la main-dôîuvre ®trang¯re sôinstalle en masse pour assurer en 
partie cette activité grandissante belle jusquôà la fin des années 1960. 
HUSSIGNY-GODBRANGE accueille alors une forte population immigrée 
polonaise et italienne afin dôexploiter la mine de fer locale. Cette population 
occupera tout un quartier près de la mine. La mine dôHUSSIGNY ferme 
officiellement en 1967 et celle de GODBRANGE en 1978. Après une vingtaine 
dôannées de baisse constante de sa population, la commune va regagner des 
habitants à partir des années 1990, grâce aux phénomènes de reconversion et 
périurbanisation, ainsi quôà la proximité du Luxembourg. 
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Â Structure urbaine 
 
Située au nord du département de la Meurthe-et-Moselle, à la frontière luxembourgeoise, HUSSIGNY-
GODBRANGE occupe une position excentrée au niveau départemental mais joue un rôle de bourg 
« rotule » entre lôagglomération de Longwy et celle de Villerupt. Elle occupe une position favorable due 
à la proximité du Luxembourg et des bassins dôemploi périphériques.  
 
HUSSIGNY-GODBRANGE se trouve entre Thil et Rédange à lôest et Longlaville à lôouest, Haucourt-
Moulaine et Villers-la-Montagne au sud-ouest. Lôaccès au bourg est assez facile. 
 
HUSSIGNY-GODBRANGE est une commune dôassez forte étendue, reliée à ses voisines par la RD26 
sur un axe est-ouest et la RD26b vers le sud. Toute lôurbanisation est concentrée sur le plateau. 
 
Elle bénéficie dôun cadre de vie agréable, marqué par la prédominance des espaces forestiers qui 
couvrent plus de 60% du territoire, et des espaces agricoles qui occupent 22% du ban communal. 
 
La commune dispose de nombreux équipements et services très divers ainsi quôun milieu associatif 
dynamique. Tous ces atouts font dôHUSSIGNY-GODBRANGE une commune attractive au niveau de 
lôhabitat. 
 
 

a) Les noyaux anciens 
 
Le noyau ancien de GODBRANGE est situé au nord-ouest de la partie bâtie actuelle et présente un 
caractère rural. Sa structure correspond à un village de type « village-rue » bénéficiant parfois de larges 
usoirs aujourdôhui goudronnés.  
 
Le centre initial dôHUSSIGNY est de type étoilé. Ce noyau ancien se caractérise par des rues étroites 
et sinueuses en contrebas de la mairie et plus aérées vers lôéglise. 
 
Le bâti ancien présente les caractéristiques classiques du village lorrain : maisons mitoyennes de type 
R+1, assez étroites, très profondes et qui comportent souvent une cour intérieure. Aujourdôhui, ces deux 
noyaux se rejoignent et le bâti sôétale le long de la route départementale RD26, axe principal de la 
commune. Ils regroupent les principaux équipements, commerces et services de la ville. 
 
En termes de patrimoine historique et culturel, aucun édifice nôest protégé au titre des Monuments 
Historiques à ce jour. En revanche, de nombreux sites archéologiques existent sur le ban communal. 
En effet, la commune dôHUSSIGNY-GODBRANGE a bénéficié de nombreuses observations 
archéologiques, que ce soit par des diagnostics, des fouilles, des découvertes fortuites ou des 
campagnes de prospections. Le territoire sôest donc montré riches de traces dôoccupations de périodes 
diverses.  
 
 

b) Les cités 
 
Le tissu urbain est fortement marqué par la présence de cités. De nombreuses maisons de type cité 
sont disséminées dans tout le secteur urbain mais plusieurs ensembles se détachent du paysage urbain 
global : 
 

- les cités Mouty, situées derrière le cimetière dôHUSSIGNY, se caractérisent par un habitat en 
bandes et jumelés (sous-sol + rez-de-chaussée + 1 étage ou sous-sol + rez-de-chaussée + 1 
étage + combles) accompagné de garages en batterie pour la majorité et de dépendances ; 
 
- les cités Revémont et Michel, au nord du centre de GODBRANGE, possèdent la même structure 
de bâti, avec un habitat en bandes et jumelés (sous-sol + rez-de-chaussée + comble). Leur 
structure interne est particulière du fait de la topographie accidentée ; 
 
- les cités des rues de Sélomont et du Haut Chemin, situées au sud-ouest du centre dôHUSSIGNY 
se caractérisent par un habitat de type jumelés ou groupés (R+1 + comble) avec des garages en 
batterie et lôabsence de dépendances. 
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